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ATTESTATION D'ASSURANCE 

 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française 

de XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, Irlande sous le 

numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société 

apéritrice, agissant tant pour son compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-dessous, atteste que 

la société : 

 

SUEZ EAU FRANCE et ses filiales  

Tour CB 21 – 16 de Place de l’Iris 

92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
France 

 

bénéficie des garanties des contrats d'assurances numéro FR00039252LI et numéro FR00039254LI, souscrits auprès de notre société par SUEZ  - Tour CB21 

- 16 Place de l’Iris – 92400 COURBEVOIE France, dont l'objet est de couvrir les conséquences pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant incomber à 

l'Assuré en raison de dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou non consécutifs causés aux tiers, du fait de l’exercice de ses activités 
garanties au titre de ces contrats. 

 

À titre informatif et sans préjudice de l’application des autres clauses des contrats, il est précisé que la garantie s’exerce dans les limites et conditions 

suivantes :  

 
Responsabilité Civile Exploitation :  

 

Tous dommages confondus.....................................................................................................................................................................5.000.000 Euros par sinistre  

 

Responsabilité Civile Après Livraison / Prestations / R.C Professionnelle : 
 

Tous dommages confondus……………………………………..……………………………………………5.000.000 Euros par sinistre et par année d’assurance 

 

Responsabilité Civile Atteintes à l’Environnement : 

Tous dommages confondus ....................................................................................................................... 5.000.000 Euros par sinistre et par année d’assurance 
 

Il est précisé que les montants de garanties :  

 

• Forment la limite des engagements de l'Assureur pour l'ensemble des réclamations imputables au même fait dommageable et quel que soit le 

nombre d'Assurés aux contrats,  

• Constituent, lorsque la précision en est faite, l'engagement maximum de l'Assureur pour toutes les réclamations formulées au cours d'une même 

année d'assurance, 

• S’entendent sans préjudice des autres sous-limitations telles que mentionnées aux contrats. À titre informatif et sans préjudice de l’application 

des autres clauses des contrats, il est précisé que la garantie s’exerce dans les limites et conditions. 

 

Les termes de la présente attestation ne sauraient en aucun cas être interprétés comme une modification de l'une quelconque des dispositions du contrat 

d'assurance et/ou comme un engagement de l'Assureur au-delà des conditions et limites des contrats auxquels elle fait référence.  
 

La validité de la présente attestation, qui ne peut engager l'Assureur au-delà des termes et limites des contrats auxquels elle se réfère, cesse pour les risques 

situés à l'étranger dès lors que l'assurance de ceux-ci ne peut être souscrite conformément à la législation locale qu'auprès d'Assureurs agréés dans la nation 

considérée. 

 
La présente attestation est valable du 01/01/2023 au 31/12/2023 sous réserve des possibilités de suspension et/ou de résiliation de l’une ou de l’autre des 

polices en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par ces polices ou par le code des Assurances. 

  

Fait à PARIS le 28 décembre 2022. 

 


